
PREFECTURE DE LA MARNE REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION 
DE LA REGLEMENTATION 

ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
— CHALONS-SUR-HARNE, Le 

sureau de l'Environnement HOTEL DE Là PREFECRIRE 

241. 35.70.32.00 

  

LE PREFET 
de la Région "CHAMPAGNE ARDENNE" 
PREFÊT du Département de la MARNE 
CHEVALIER de la Légion d'Honneur, 

INSTALLATIONS CLASSEES 

N°94463IC 

VU 

- la loi n° 76.663 du 19 JUILLET 1976 modifiée, relative aux Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement, 

- la toi n° 92-3 du 3 JANVIER 1992, 

= le décret n° 77.1133 du 21 SEPTEMBRE 1977 modifé, pris pour l'application de La lol 
n° 76.663 du 19 JUILLET 1976 susvisée, 

- Le décret n° 93.742 du 29 MARS 1993 relatif aus procédures d’autorisation et de 
déclaration prévues par l’article 10 de la loi n° 92.3 du 3 JANVIER 1992 sur l'eau, 

- le décret n° 53.577 du 20 MAÏ 1953 modifié, portant nomenclature des installations 

classées, 

- les arrêtés préfectoraux n°s 64.4,48 du 18 DECEMBRE 1964, 66.1.67 du 13 JUILLET 
1966, 66.A.76 du 17 SEPTEMBRE 1966, 68.1,51 du 31 DECEMBRE 1968, 72.4.11 du 
24 MAI 1972, 74.44 du 6 FEVRIER 1974, 88.43 du 16 MARS 1988 pris 
successivement au tire de la législation des instaliations classées en vue de réglementer 
les activités des sociétés SOTIBA, PERMACEEL puis JOHNSON et JOHNSON dans 
l'établissement situé route de Retortat à SEZANNE, 

-_ la demande par laquelle la société JOHNSON et JOHNSON dont le siège sactal se situe 
85, 57, avenue Kléber - 75116 PARIS, qui sollicite l'autorisation d'exploiter ses 
installations modifiées à SEZANNE, 

- les plans et notices annexés à la demande, 

-_ l'avis des différents services administratifs concernés, 

- les résultats de l'enquête publique et l'avis favorable du Commissaire Enquêteur, 

-_ l'avis favorable de M le Saus-Préfet de lArrondissement d'EPERNAY, 

- l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène de la MARNE, lors de sa 
réunion du 8 SEPTEMBRE 1994, 

= le rapport de l’Inspecteur des Installations Classées, 

Le demandeur entendu, 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement CHAMPAGNE-ARDENNE, 

4





ARRETE : 

TITRE 1 - PRESCRIPTIONS 

APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 1 - GENERALITES 

L1 - CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations exploitées par la 
société JOHNSON ET JOHNSON, dans l'enceinte de son établissement situé à 
SEZANNE route de Retortat. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées 

dans l'établissement par le pétifionnaire, qu'elles relèvent ou non de la 

Nomenclature des Installations Classées. 

La mise en application à la date d'effet des prescriptions du présent arrêté entraîne 
labrogation de toutes les dispositions antérieures, contraires ou identiques, ayant 
le même objet.
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12 + AUTORISATION D'EXPLOITER 

L'autorisation d'exploiter vise les Installations Classées exploitées dans 
l'établissement, répertoriées dans Le tableau suivant : 

        

Désignation de l'activité Rubrique | Régime | Quantité | Coef 
  

TUNNEL D'ENDUCTION: enduction À l'aide de dissolution 94-la A 250 kg/) 0 

de caoutchouc ou de colle acrylique à base de liquides 
inflammables de première catégorie 
  

Battage, cardage de fibre coton ou synthétique 196 bis-al | A 107244 | 0 
  

Dépôt de bois, papiers, cartans, ou matières combustibles 81 bis D 3074 m° 
analogues de volume de 3074 m 
  

Granulation mécanique du caoutchouc 96-35 D 
  

Procédé de chauffage utilisant un fluide organique 120- D 1500 L 

combustible dont la température d'utilisation est mférieure au 
point de feu du fluide 
  

  

Dépôts distincts de liquides inflammables 2538 D 
+ 2 cuves de solvanis (hepiane 30 m'toluène 6 m°) 36m 
- 4 cuves de mélange de 2 m 8m 
- 30 füts de 200 1 6m 

Transformateurs contenant des PCB 355-A D u80L 
Trois appareils avec 220, 480 et 480 litres 
  

Installations de réfrigération et compression 361-B2 p 440 kW 
- 2 groupe frigorifiques (200 kW) 
- compression (90 KW, 75 KW et 75 KW) 
  

Installation de mélange ou d'emploi de liquides mflammables. 14333 D 1200 L 

La quantité présente dans l'atelier étant de 1200 litres 
  

Broyage de pulpe de bois 2260-2 D 110 kW 
  

Atelier de charge d'accumulateurs . La puissance du courant 2925 D 33 kW 

continu utilisable étant supérieure à 10 KW 
      Chaufferie comportant trois chaudières gaz 153BIS-A NC 3,95 MW           
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Utilisation de substances radioactives saus forme de sources 385 NC | 205 MBq 
scellées (5,53 mCi) Quater 

Dépôt de résines solides 1520 NC at 

Fusion électrique des résines 1521 NC 

A = Autorisation - D = Déclaraion - NC = Non classable 

Elle vaut récépissé de déclaration pour les Installations Classées relevant du 

régime de la déclaration mentionnées dans le tableau ci-dessus. 

13 - AUTORISATION DE REJET 

Les opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application de l'article 
10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, sont les suivantes: 

    
  

Désignation de l'opération sur l'eau Rubrique Régime 

  

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux 53.0.-2 déclaration 

superficielles, la superficie totale desservie 

étant supérieure à 1 ha et inférieure à 20 ha                         

Le présent arrêté vaut autorisation de rejet dans lo milieu récepteur au titre de La 
Police des Eaux. 

La présente autorisation ne dispense pas le permissionnaire d'obtenir du service 
gestionnaire, une autorisation d'occupation temporaire du Domaine Public pour ses 
ouvrages de rejet. 

1.4 - CONFORMITE AUX PLANS ET AUX DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées 
conformément aux plans et données fechniques contenus dans les différents dos- 
siers de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté. 

Toute modification de l'installation, à son mode d'exploitation, à son voisinage, ou 
extension entraînent un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec 
tous les éléments d'appréciation. 

  

 



15 + ACCIDENT - INCIDENT 

Il est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 da décret 
n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible 

de porter atteinte aux intérêts visés à l'article ler de In loi du 19 juillet 1976 doit 
être déclaré dans les plus brefs délais à l'Inspecteur des Installations Classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de 
sauvetage, il est interdit de modifier en quoi que ce soif l'état des installations où 
a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'Inspecteur des Installations Classées n'en 
a pas donné l'autorisation, et, s'il y a lieu, après accord de l'autorité judiciaire, 

L'exploitant fournira à l'Inspecteur des Installations Classées, sous quinze jours, 
un rapport sur Les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures 
prises pour y parer et celles mises en oeuvre pour éviter qu'il ne se reproduise. 

1.6- CONTROLES ET ANALYSES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, 
l'inspecteur des Installations Classées pourra demander en cas de besoin que des 
contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient offectués à 
l'émission ou dans l'environnement, par un organisme, dont le choix sera soumis 
à son approbation s'il n'est pas agréé à ct effet, dans Le but de vérifier le respect 
des prescriptions prises au titre de la réglementation sur les installations classées. 
Les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le 
présent arrêté seront conservés respectivement durant un an, deux ans, et cinq ans 
à le disposition de l'Inspecteur des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, 
demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.7- ABANDON DE L'EXPLOITATION 

Avant l'abandon de l'exploitation de l'établissement, l'exploitant devra remeitre le 
site dans un état tel qu'il ne sy manifeste aucun des dangers ou inconvénients 
mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 (article 34 du décret du 
21 sepiembre 1977). 

En particulier : 

- il évacuera tous déchets résiduaires entreposés sur le site vers une décharge ou 
un centre autorisé, 

- il procédera au netioyage des aires de stockage, des voies de circulation, des 
cuvettes de rétention et des installations, et fera procéder au traitement des 
déchets récupérés. 
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De plus, en fonction de l'usage ultérieur des équipements ou des bâtiments restant 
sur le site : 

- il pourra être demandé la démolition des installations appelées à ne pas 
resservir et l'évacuation des déblais résiduels, 

= à défaut, un entretien minimum pour éviter une dégradation de nature à porter 
afteinte à l'environnement. 

  

L apparaît que des risques pour la protection de l'environnement subsistent : 

- il pourra être demandé une surveillance plus ou moins longue des 
caractéristiques du milieu (eau, air), l'exécution de certaines opérations à 
intervalle régulier ou la mise en place des servitudes au profit de l'Etat pour 
limiter les usages du sol... 

Ces dispositions seront éventuellement précisées en temps opportun par voie 
d'arrêté complémentaire dans le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation 
d'activité, 

ARTICLE 2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du voisinage ou constihuer une 
gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens 

émis par les installations relevant de Ja loi sur les Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement, et les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par 

les installations classées lui sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, 
ufilisés à l'intérieur de l'établissement, devront être conformes à la réglementation 
en vigueur. En particulier, les engins de chantier seront d'un type homologué, au 
titre du décret n° 69-380 du 18 avril 1969. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, hauts-parieurs, …) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

  

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement s'effectuera en se 

référant au plan annexé au dossier de demande. 

 



Le niveau de bruit, en limite de propriété ne devra pas excéder du fait de 
l'établissement 

- 60 dB(A) en période de jour: tous les jours ouvrés de 7h à 20H, 

+55 dB(A) en période intermédiaire 
tous les jours ouvrés de 6hà7h, de 20hà22h, 
les dimanches et jours fériés de 6 h à 22h, 

- 50 dB(A} en période de nuit, de 22h à6h. 

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux 
supérieurs à 35 dB(A), d'une émergence supérieure à 

= 5 dB(A) pour la période allant de 6 h 30 à 21 h 30, sauf dimanches et jours 
Hériés 

+ 3 dB(A) pour la période allant de 21 h 30 à 6 H 30, ainsi que les dimanches 
et jours fériés. 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront 
isolées du sol ou des structures les supportant par des dispositifs antivibratiles 

efficaces. 

ARTICLE 3 - PREVENTION DE LA 
POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

8.1 - PRINCIPES GENERAUX 

Les installations, doivent être conçues, équipées et exploitées de manière à limiter 
les émissions de polluants dans l'atmosphère, notamment par la mise en oeuvre de 
technologies propres, le traitement des effluents et la réduction des quantités 
rejetées. Notamment les études effectuées pour la réduction de l'emploi de solvants 
devront être poursuivies afin de réduire la quantité utilisée de solvants par an. 

IL est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des suics, des 
poussières où des gaz en quantité susceptible d'incommoder le voisinage et de 
nuire à la santé et à la sécurité publique. 

Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes dispositions seront prises 
pour que le voisinage ne puisse être incommodé par la dispersion des poussières, 
ni par des émanations nuisibles ou gênantes, 

 



3.2- PREVENTIONS DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la 
construction et l'exploitation des installations pour réduire la probabilité des 
émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de 
danger pour La santé et la sécurité publiques. 

La conception et l'emplacement des dispasitifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne, devrant être tels que cet objectif soit 
satisfait sans pour cela diminuer leur efficacité ou ieur fiabilité. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs visibles, de jour 
comme de nuit, indiquant la direction du vent, doivent être mis en place à 
proximité des installations susceptibles d'émettre à l'armosphère des substances 
dangereuses en cas de dysfonctiannement. 

23 - ENVOLS DE POUSSIERES ET MATIÈRES DIVERSES 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les, dispositions nécessaires pour 
prévenir Les envols de poussières et matières diverses doivent être prises . 

34 - TRAITEMENT DES EFFLUENTS GAZEUX 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs 

limites imposées au rejet, doivent être conçues de manière à faire face aux 

variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter en 

particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution 
doivent être privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement doivent être correctement eniretenues. Les 
principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être 
mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. 
Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement 
informatisé et tenus à le disposition de l'Inspecteur des Installations classées. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesqueiles 

elies ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si uno indisponibilité est 

susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 

doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

réduisant ou arrêtant si besoin les installations concernées. 

   



3.5 - VALEURS LIMITES DE REJET 

Les valeurs de débit des effluents gazeux et de concentrations en polluants sont 
rapporiées à des conditions normalisées de température (273 kelvin) et de pression 
(101300 pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

- 150 mg/m* de composés organiques (solvants) 
+ 100 mg/m° de poussières si le débit massique est inférieur à 1kg/h 
- 50 mg/m° de poussières si le débit massique est supérieuc à 1kg/h 

3.6 - CONDITIONS DE REJET 

3.6.1 - Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés 
et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour 
permettre une bonne diffusion des rejets. 

La forme des conduits, notamment dans Leur partie ia plus proche du débouché à 
l'atmosphère, doit être conçus de façon à favoriser au maximum l'ascension des 
gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 
convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces 
conduits doit être tel qu'il ne puisse à aucun moment y avoir siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des 
conduits ne doivent pas présenter de poinis anguleux et la variation de la section 
des conduits au voisinage du débouché doit être continue et lente. 

3.6.2 - Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de 

prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, 

concentration en polluant...) 

  

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques 
(rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc...) 
permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y 
soit pas sensiblement ralentie par es seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et 
permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent 
également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'Inspection des Installations classées. 
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3.63 - Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons doivent 
être équipés des appareils nécessaires pour effectuer les mesures pour la 
surveillance des rejets prévue ci-après, dans des conditions représentatives 

3.6.4 - La hauteur de la cheminée est la différence entre l'altitude du débouché à 

Vair libre et l'altitude moyenne du sol à l'endroit considéré. La hauteur des 

cheminées doit être, au minimum, égale à dix mètres. 

3.6.5 - La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale doit étre au 
moins égale à 8 m/s si le débit d'émission de la cheminée considérée dépasse 
5 000 m°h, 5 m/s si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 m’/h. 

3.7- SURVEILLANCE DES REJETS 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets de 
solvants. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses 
frais. 

Si le débit mussique horaire total de salvants dépasse 20 kg/h, la mesure. en 
permanence des émissions doit être réalisée sur le conduit de a zone 1 de l'étuve 
de séchage, et les résultats des mesures seront transmis mensuellement à 
l'inspecteur des Installations Classées, accompagnés de commentaires sur les 
causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en 
oeuvre ou envisagées. 

En période de fonctionnement normal des installations et sur demande justifiée de 

l'inspecteur des Installations Classées, il sera procédé, éventuellement par un 

organisme spécialisé, à des mesures de concentrations ou de flux de polluant à 

l'émission 

ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA 

POLLUTION DES EAUX 

4.1 - PRINCIPES GENERAUX 
  

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de 
polluants dans l'environnement, notamment par la mise en oeuvre de technologies 
propres, le traitement des effluents et la réduction des quantités rejetées. 

L'exploitant est tenu de respecter les engagements et valeurs annoncés dans le 
dossier de demande d'autorisation dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté 
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Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, 
d'effluents susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter afleinte à la santé 
publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la 
conservation dés constructions et réseaux d'assainissement et au bon 
fonctionnement des installetions d'épuration, de dégager en égout, directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

4.2 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

4.2.1 - Dispositions générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la 
construction et l'exploitation dés installations pour limiter {es risques de pollution 
accidentelle, des eaux ou des sols. 

42.2 - Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 
doit être associé À une capacité de rétention dont le volume est au moins égel à 
la plus grande de deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, 
la capacité de rétention doit être au mains égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubnfiants, 50 % de la 
capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 
600 litres ou à la capacité totale lorsque celle-ci est mférieure à 600 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et 
résister à l'action physique st chimique des fluides, Il en est de même pour san 
dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des 

conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les 

déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas 

être associés À une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, 
conrosifs ou dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous Ie niveau du sol 
que dans des réservoirs en fosse magonnée, ou assimilés. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être 

étanches et reliées à des rétentions dimensionnéss selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les 
précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages 
{errimage des fûts.) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux on polluants, solides où 
liquides (ou liquéfiés), daivent être effectués sur les aires étanches et aménagées 
pour le récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent 

être réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de 

ruissellement. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des épouttures 

et effluents accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple 

gravité dans l'égout ou le milieu récepteur. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaîire 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation ; les 

fiches de données sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire 

à cette obligation. 

À l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent 
porter en curactères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger 
conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 
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4.23 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte 
d'effluents pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister À 
l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 
Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état, Sauf exception 
motivée par des raisons de sécurité où d'hygiène, les canalisations de transport de 
fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Ces canalisations seront peintes suivant les teintes conventionnelles, ou à défaut, 
selon un code défini par l'exploitant de façon à éviter toute erreur de branchement. 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres ne seront situées 
dans les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec ceux-ci 

‘Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par 
l'exploitant, régulièrement mis À jour, notamment après chaque modification 

notable, et datés. 

4,3 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la 
réfrigération en circuit ouvert devra être limitée, 

Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau d'eau potable, le réseau d'eau 
industrielle sera distinct du réseau d'eau potable et son branchement sur le réseau 
d'alimentation sera muni d'un système de disconnection. 

La réalisation d'un forage doit être portée à la connaissance de l'inspection des 

installations classées. 
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4.4 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Toutes dispositions seront prises pour conserver à l'état le plus concentré possible 
les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter Le traitement, et si 
besoin, les prélever à la source pour permettre des traitements spécifiques. 

4.4.1 - Réseau de collecte 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes, ou des installations 

seraient compromises, il est interdit d'établir des liaisons directes entre le réseau 

de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits, et Le milieu 

naturel récepteur, ou les égouts extérieurs à l'établissement. 

   Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type séparatif : il 
permettra d'isoler les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées, des eaux 
résiduaires polluées (y compris les eaux pluviales palluées). 

Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre fe curage. Leurs 
dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une 
bonne conservation de ces ouvrages dans Îe temps. 

Les égouts véhieulant les eaux polluées par des liquides inflammables, ou 
susceptibles de l'être, devront comprendre une protection efficace contre le danger 
de propagation de flammes. 

442 - Plan 

Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs 
collectés, les branchements, regards, svaloirs, postes de relevage, postes de mesure, 
vannes manuelles et automatiques, les installations d'épuration, et les points de 
rejets. 

Il est tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées ainsi que des 

Services d'incendie et de Secours. 
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4,5 - TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs 
limites imposées au rejet, doivent être conçues de manière à faire face aux 
variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter en 
particulier à l'occasion du démarrage au de l'arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution 
doivent être privilégiés pour l'épuration des effluents. 

4.6 - CONDITIONS DE REJET 

Les points de rejet dans Ie milieu doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effuents doivent être prévus un point de 
prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, 
concentration en polluant). 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et 
permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent 
également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'Inspection des Installations classées. 

4.7- VALEURS LIMITES DE REJET 

4.7.1 - Rejet en cours d'eau 

Le rejet des eaux pluviales est autorisé dans le ruisseau Les AUGES. 

Les eaux rejetées au milieu naturel doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

      

  

PH compris entre .… .. 5.5 et 8,5 
Température maximale ............. ruse. 30€ 
MEST (matières en suspension totales) ......... 100 mg/l 
DBOS (sur sffluent non décanté) 100 mg 
DCO (sur effluent non décanté) ............. 300 mg/l 
Hsdrocarbures totaux : ....... RE CET 

Les effluents devront être exempts de matières flottantes. 

4.7.2 - Rejet à la stati    in d'épuration collective 

Les effluents aqueux rejetés par Ies insfallations ne doivent pas être susceptibles 
de dégrader les réseaux d'égonts ou de dégager des produits toxiques ou 
inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Ces effluents ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 
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L'effluent à la sortie de l'installation avant raccordement à une station d'épuration 

urbaine doit respecter les valeurs limites suivantes : 

    

    

PH compris entre ..... . 5,5 et 8,5 
MEST 600 mg 
DBOS .... . 500 mg/l 
DCO ..... durer 1 000 mg/l 
Azote globale (exprimé en N) . 150 mg/l 
Phosphore total (exprimé en P) ...... 50 mg/l   

Hydrocarbures totaux .......... . 10 mgA 

4,8 - POLLUTION ACCIDENTELLE 

En cas d'incident susceptible de détériorer la qualité des rejets, Inspecteur des 

Installations Classées et les agents du service chargé de la Police des Eaux seront 

immédiatement alertés par téléphone ou télex. 

Cette information devra être suivie d'un rapport écrit de l'exploitant explicitant les 

conditions dans lesquelles cet incident a fait sortir les caractéristiques de l'effluent 

des niveaux fixés par l'autorisation. 

Lors d'une pollution importante du milieu récepteur, l'Inspecteur des Installations 
Classées ou les agents du service chargé de la police des eaux pourront demander 
que des analyses spéciales des rejets soient effectuées dans les plus brefs délais, 
éventuellement sous le contrôle d'un organisme indépendant. 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra 
être en mesure de foumir dans les délais les plus brefs tous les renseignements 
connus dont il dispose permeitant de déterminer les mesures de sauvegarde à 
prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés 
à cette pallution. 

ARTICLE 5 - DECHETS 

5.1 - PRINCIPES GENERAUX 

L'exploitant organisera par consigne la collecte et l'élimination des différents 
déchets générés par l'établissement en respectant les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur (loi du 15 juillet 1975 et fextes d'application) ainsi que 
les prescriptions du présent arrêté. 

5.2- STOCKAGE 

  

Il sera mis en place dans l'établissement un ou plusieurs pares à déchets dont 
l'aménagement ef l'exploitation devront satisfaire aux dispositions suivantes : 
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+ Touies précautions seront prises pour que 

._ les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs..), ou 
d'une pollution des eaux superficielles ou souierraines, ou encoré d'une pallution 
des sols 

. les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées 
conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la 
formation de produits explosifs. 

- Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant 
servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve 

que : 

. il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et le résidu de 
produits contenus dans l'emballage, 

. les emballages soient en bon état et soient identifiés par Les seules indications 
concemant le déchet, 

les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux. 

5.3 - IDENTIFICATION DE DECRETS INDUSTRIELS SPECIAUX 
  

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret n° 77-974 du 19 août 1977 

produits par l'établissement feront, par type, l'objet d'une fiche d'identification. 
Celle-ci précisera notamment, le classement du déchet suivant la nomenclature 

nationale, les indications permettant son identification et toutes informations utiles 

à son élimination conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1975 et de 

ses textes d'applications, 

Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et une copie en sera tenue à 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.4 - ELIMINATION 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est 
interdite. Cependant, il pourra être dérogé à cette presenption en ce qui conceme 

les déchets non souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, palettes, 
etc...) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des exercices 

d'incendie. 

L'élimination des déchets à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, 
devra être assurée par une entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cet effet 
au titre de la loi du 19 juillet 1976. 
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Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur devra être accompagné 

du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 

relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les huiles vsagées seront collectées par catégories et devront être remises 
obligatoirement au ramasseur agréé pour le département, soit directement à un 
régénérateur où éliminateur agréé. 

5.5 - CONTROLES 

Pour chaque enlèvement de déchets spéciaux, les renseignements minimums 
suivants seront consignés sur un registre conservé à la disposition de l'inspecteur 
des Installations Classées pendant une durée d'au moins 5 ans : 

. nature et composition du déchet (avec référence au numéro de nomenclature 

nationale des déchets), 
quantité enlevée, 

. date d'enlèvement 

! nom de la société de ramassage ou du transporteur et numéro d'immatriculation 
du véhicule utilisé, 

. destination du déchet (éliminateur), 

. nature de l'élimination prévue. 

Les exemplaires des bordereaux de suivi des déchets retournés par les éliminateurs 
devront être annexés À ce registre. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination 

(y compris inteme à l'établissement}, feront l'objet d'un bilan transmis 

trimestriellement à l'Inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 6 - SECURITE 

6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

6.1.1 - Clôtures 

Afin d'en interdire l'accès, l'établissement sera entouré d'une clôture efficace et 

résistante. 

6.1.2 - Gardiennage 

En dehors des heures de travail, des rondes de surveillance seront effectuées 
suivant une consigne établie par l'exploitant qui définira la nature et Ia fréquence
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des contrôles que doit assurer Le gardien. Cette surveillance pourra être remplacée 
par une télésurveillance 

   6.1.3 - Accès, voies et aires de. circulation 

A l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d'accès 
seront nettement délimitées emtretenues en bon état, maintenues en constant état 
de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages...) susceptible de gêner 
la circulation. 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours. 

Les aires de circulation seront aménagées pour que les engins des services 
d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

6.1.4 - Régles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Ces règles seront portées à la connaissance des intéressés par des 
moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol, consignes,.…). 

En particulier toutes dispositions seront prises pour éviter que des véhicules ou 
engins quelconques puissent heurter on endommager des installations, stockages 
ou leurs annexes. 

6.2 - CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux seront conçus ei aménagés de façon à s'opposer 

efficacement à la propagation d'un incendie. 

Ils seront isolés des bâtiments habités ou occupés par des tiers, par un dispositif 
coupe-feu de degré 2 heures, constitué : 

= soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée, 

- soit par un espace libre d'au moins B mètres. 

A l'intérieur des ateliers, des allées de circulation seront aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel 

ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.
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Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures dans le 
quart supérieur de leur volume, La surface totale des ouvertures ne devra par être 
inférieure à 1/200ëme de I superficie dans les locaux ne présentant pas de zones 
à risque d'incendie, et à 1/100ëme de la superficie dans les locaux présentant des 
zones à risque d'incendie. 

L'ouverture des équipements de désenfumage devra pouvoir s'effectuer 
manuellement depuis Le sol, y compris dans Le cas au il existerait une ouverture 
à commande automatique. 

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devront être accessibles facilement 

et être correctement signalées. 

Les salles de contrôle et laboratoires seront conçus de façon à ce que lors d'un 
accident, le personnel puisse prendre en toute sécurité, les mesures conservatoires 
permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

63 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Les installations, ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent, seront conçus 
de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toutes 
projections de matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient 
entrainer une aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits menipulés de manière en 
particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les installations et appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles 
fréquents au cours de leur fonctionnement seront disposés ou aménagés de telle 
manière que des opérations de surveillance puissent être exécutées aisément. 

Les appareils de fabrication devront porter la dénominafion de leur contenu et le 
symbole de danger correspondant Lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux 
en dehors des périodes de travail. 

4 - INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'installation électrique et le matériel utilisé seront appropriés aux risques inhérents 

aux activités exercées. 

Ils devront en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux contraintes 
mécaniques dangereuses, à l'action des poussières inertes ou inflammables et à 
celles des agents corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur 
enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

Les cireuits "basse tension" devront être conformes à la norme NF-C 15100, les 

circuits "moyenne tension" et "hante tension", aux normes NF-C 13100 et NF-C 

13200. 

 



  

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être 
maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de 
l'alimentation électrique normale. 

Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de 
l'électricité statique, des courants de cireulation et de la chute de la foudre 

Un interrupteur pénéral devra permettre la mise hors tension de l'exploitation. Il 
devra être clairement signalé par une affiche indélébile : "coupure générale 
électrique”. 

Le matériel et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état et 
rester en permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion 
doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation 
sr les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explasion (1.0. 
du 30 avril 1980). 

‘Un contrôle ser effectué au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui 
devra très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de 
contrôle. 11 devra être remédié à oute défectuosité constatée dans les plus brefs 
délais. 

6.5 - FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" 
de son personnel. 

‘Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou 
à la surveillance d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de 
porter atteinte à la santé et à la sécurité des personnes (manipulation de gaz, de 
liquides inflammables, de produits toxiques,.…). 

Cette formation devra notamment comporter 

- toutes Les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques 
susceptibles d'être provoquées er les opérations de fabrication mises en oeuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 
prévues par le présent arrêté ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité. 

Un compte rendu écrit de ces exercices sera établi et conservé à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées.
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- une sensibilisation sur le comportement humein et les facteurs susceptibles 
d'utérer les capacités de réaction face au danger. 

6.6 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipements divers, 
principalement ceux susceptibles de contenir des matières toxiques ou dangereuses 
seront obligatoirement écrites et comporieront explicitement la liste détaillée des 
contrôles à effectuer, en marche normale, dans les périodes transitoires, lors 
d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêi, après des travaux d'entretien ou 
de modification, de façon à vérifier que ces installations restent conformes aux 
dispositions du présent arrêté. 

6.7 - RECEPTION - EXPEDITION - STOCKAGE DE MATIÈRES 
DANGEREUSES 

6.7.1 - Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux porteront de 
manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu. 

Les réservoirs de capacité supérieure à 1.000 1 porteront en outre le numéro et Le 
symbole de danger définis par le règlement pour Le transport des matières 
dangereuses (arrêté ministériel du 15 avril 1945 modifié 

  

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles devront être branchés les véhicules 
livreurs, seront correctement repérées par un étiquetege adéquat. 

6.7.2 - Opérations de transvasement 

Les opérations concernant La réception ou l'expédition de substances visées par les 
articles L et 2 du règlement pour le transport des matières dangereuses sont 
soumises aux dispositions du dit règlement, y compris à l'intérieur de 
l'établissement. 

Elles devront, en outre, respecter les dispositions suivantes : 

- Postes de chargement et de déchargement : 

Les postes de chargement ou de déchargement de matières dangereuses seront 
d'eccès facile et congus pour permettre des manoeuvres aisées des véhicules, Les 
aires de stationnement, ou de dépotage de véhicules transportant des matières 
toxiques ou dangereuses seront étanches, imperméables et incombustibles, Elles 
formeront, ou seront associées à une cuvette de rétention destinée à recueillir tout 
écoulement accidentel. 
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- Manipulations 

Les manipulations de ces matières seront confiées exclusivement à du personnel 

qualifié, informé des risques présentés par les produits, et formé spécialement sur 

les mesures de prévention à mettre en oeuvre et sur les méthodes ii 

cas de sinistre. 

  

- Réception : 

Avant d'entreprendre le déchargement d'un véhicule, ce personnel vérifiera : 

- la nature et la quantité des produits reçus 
- ja disponibilité des stockages correspondants, 
= la bonne compatibilité des équipements du véhicule avee ceux de l'installation 

de dépatage. 

6.8 - REGLES D'EXPLOITATION 

6.8.1 - Produits 

Les dispositions nécessaires soront prises pour garantir que les produits utilisés 
sont conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, 
quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un 
caractère inflammable, explosif, toxique ou corosif seront limités en quantité dans 
les ateliers d'utilisation eu minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

6.8.2 - Réserves de produits 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières 

consommables utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la 

sécurité ou le protection de l'environnement, îels que liquides inhibiteurs, filtres 

à manches, produits absorbants, produits de neutralisation. 

6.8.3 - Utilités 

L'exploitant prendra Les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la 

foumiture ou la disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou 

à l'arrêt d'urgence des installations. 
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'aramètres de fonctionnement 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations seront mesurés et si 

nécessaire enregistrés en continu. 

De plus, le dispositif de conduite des installations sera conçu de façon à ce que 
le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toutes dérives excessives 
de ces paramètres par rapport aux conditions normales de la fabrication. 

6.8.5 - Systèmes d'alarme 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques 
devront être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et 
judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de 
fabrication de tout incident. 

En particulier, le local chaufferie sera équipé d'une installation de détection de 

fuite de gaz. Une alarme et la coupure automatique du gaz seront esservies à cette 

détection. 

6.8.6 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 
d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation. 

6.8.7 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou 
entreposés des produits dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et 
d'intervention feront l'objet de vérifications périodiques. 

IL conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 

sécurité. 

6.9 - ORGANISATION DES SECOURS 

6.9.1 - Consignes 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour la mise en oeuvre 
des moyens d'intervention, l'évacuation du personnel et l'appel aux moyens de 
secours extérieurs. 
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Ces consignes seront compatibles avec Le plan d'intervention des secours extérieurs 
éventuellement établi en accord avec la Direction Départementale des Services 
d'incendie et de Secours. 

6.9.2 - Direction des opérations de secours 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des 
secours jusqu'au déclenchement éventuel du Plan ORSEC par le PREFET. 

  

JE SECOURS 6.10 - MOYENS ; 

6.10.1 - Equipes de sécurité 

L'exploitant veillera à la formation sécurité de tout son personnel et à la 
constitution d'équipes de sécurité comprenant des agents affectés prioritairement 
à des missions d'intervention lors de sinistres et d'opération de prévention, et 
pouvant quitter leur poste de travail à tout moment pour combattre un éventuel 
sinistre. 

6.10.2 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens intemes de lutte contre l'incendie 

adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

- de 3 bomes d'incendie de diamètre 100 mm capable de débiter 60 m°h à 

l'intérieur de l'établissement,    

un réseau d'incendie d'un débit de 60 m°/h sous une pression de 5 bars dans 

l'établissement et équipés de 22 robinets d'incendie armés, 

- d'une réserve d'eau de 400 m° maintenue hors gel, 

= d'extincteurs À eau pulvérisée (on équivalent) permettant d'assurer une capacité 
d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil de type 214 pour 250 m° 
de superficie à protéger (minimum de deux appareils par atelier, magasin, 
entrepôt), 

+ d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et 
machines électriques, 

= d'extincteurs à paudre (ou équivalent), type 55B près des installations de liquides 
inflammables (100 et 50 kg sur roues), 

- deux appareils respiratoires isolants 
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6.103 - Extinction automatique 

L'ensemble des bâtiments est protégé par une installation d'extinction automatique 

à eau alimenté par un surpresseur de 480 m°/h à une pression constante de 8 bars 

aspirant dans une réserve d'eau de 800 m° maintenue hors gel. 

Cette installation doit être utilisable en toutes circonstances. 

Les points les plus vulnérables tels que dépôts de liquides inflammables de 
première catégorie, tmnels de séchage ou d'enduction mettant en oeuvre des 
liquides inflammables seront équipées d'extinctions automatiques appropriées. Il 
en sera de même des machines ou équipements susceptibles de générer des 
aimosphères explosives par la présence de poussières de cellulose. 

6.10.4 - Systèmes d'alerte 

L'usine sera équipée d'un réseau d'alarme réparti de telle manière qu'en aucun cas 
la distance à parcourir pour atteindre un point d'alarme à partir d'une installation 
où d'un stockage, ne dépasse 100 mètres. 

6.11 - ZONES DE RISQUE INCENDIE 

6.11.1- Généralités 

Les zones de risques incendie sont constituées de volumes où, en raison des 

caractéristiques et des quantités de produits présents, même accasionnellement, 

leur prise en feu est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations 

industrielles de l'établissement. 

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de risque incendie de 

l'établissement. J1 tiendra à jour, et à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées un plan de ces zones. 

“out local comportant une zone de risque incendie sera considérée dans son 
ensemble comme zone de risque incendie. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en 

complément aux dispositions générales de sécunité. 

6.11.2 - Isolement 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions voisines : 

= soit par un mur plein coupe feu 2 h dépassant a couverture la plus élevée d'au 
moins un mètre, 
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- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

6.11.3 - Recoupement des zones 

A l'intérieur des bâtiments, les zones de risque incendie seront recoupées tous les 
1.000 m? au plus par des éléments coupe-feu de degré deux heures. 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupements seront munies d'obturation 
pare-flamme de même degré à fonctionnement automatique. 

Lorsque ces dispositions se révélent incompatibles avec les conditions 
d'exploitation, des solutions équivalentes peuvent éventuellement être adoptées 
après accord de l'inspecteur des Installations Classées et de l'inspecteur 
Départemental des Services d'Incendie et de Secours. 

6.114 - Comportement an feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être protégés de la chaleur, 
lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du 
sinistre, ou peut compromettre les conditions d'interventions. 

6.11.5 - Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risques incendie, les portes d'accès à 

l'extérieur s'ouvriront facilement dans le sens de l'évacuation, elles seront 
pare-flamme une demi-heure et à fermeture automatique. 

Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu 
des recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun 

point distant de plus de 40 mètres d'une issue protégée ou donnant sur l'extérieur. 
Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés en cul de sac. 

6.11.6 - Prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que 
tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, 
appareils de soudage... 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou 
d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils 
feront l'objet d'un “permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en 
respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de 
l'exploitant, 

  

   

 



-28- 

Cetïe consigne fixera notamment les moyens de iuite contre l'incendie devant être 

mis à la disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devre être 

affichée dans Les zones de risques d'incendie. 

6.11.7 - Détection incendie 
  

Les locaux comportant des zones de risque incendie seront équipés d'un réseau de 
détection incendie ou de tout système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraînera une alarme sonore 
et lumineuse localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement 
(poste de garde, PC incendie par exemple). 

6.12 - ZONE DE SECURITE 

6.12.1 - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère 

explosive est susceptible d'apparaître notamment en raison de la nature des 

substances solides, liquides ou gazeuses mise en oeuvre, stockées, utilisées, 

produites ou pouvant apparaître au cours des opérations. 

L'exploitant définira sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelles 
peuvent apparaître les atmosphères explosives : 

= soit de façon permanente ou semi-permanente dans Le cadre du fonctionnement 

normal de l'établissement, 

- soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

L'exploitant endra à jour et à la disposition de l'inspecteur des Installetions 
Classées un plan des zones de sécurité. Les zones de sécurité seront matérialisées 
dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux...) 

Les dispositions du paragraphe relatif aux zones de risque incendie et Les 

dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de sécurité en complément aux 

dispositions générales de sécurité. 
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6.12.2 - Conception générale des installations 

Les installations comprises dans les zones de sécurité seront conçues ou situées de 
façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de 
façon à éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de 
l'établissement. 

6.123 - Matériel électoque 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 

réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 

de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 

risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de sécurité de 

T'établissement. 

En particulier, dans ces zones les installations électriques seront réduites À ce qui 
est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine 
ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

Le matériel électrique mis en service dans les zones de sécurité à partir du 

ler janvier 1981 doit être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 

ministériel du 31 mars 1980. 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe antidéflagrante ou par 
surpression inteme, en service le 31 décembre 1980 dans les installations 

existantes à cette date, doit être conforme à un type ayant reçu un arrêté 

d'agrément en application du décret n° 60-295 du 28 mars 1960. 

  

6.12.4 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions seront prises pour limiter l'apparition de charges 
électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité, Les dispositions 
constructives et d'exploitation suivantes seront notamment appliquées : 

    - limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs 
ot des poussières inflammables, 

- utilisation lorsque cels est possible d'additifs antistatiques, 

- limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges 
électrostatiques, 

- continuité électrique et mise à Ia terre des éléments conducteurs constituant 
l'installation ou utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de 
construction, conduits, appareillage, supports, réservoirs mobiles, outillages... 
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6.12.5 - Feux nus 

Les feux nus répondant à la définifion qui en est donnée dans les règles 
d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à 
l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié (LO du 31 décembre 1972 et du 
23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des risques 
d'explosion : cependant, lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux 
nus doivent y être entrepris, ils feront l'objet d'un “permis feu" délivré et dûment 
signé par l'exploitant on par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces 
travaux no pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne 
particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de 
prévention et de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents 
effectuant Les travaux. 

6.12.6 - Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux comportent des zones de sécurité seront 

ventilés convenablement et de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de 

vapeurs. 

6.12.7 - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation seront telles que les appareils de fabrication et leurs 
canalisations de transfert ne contiennent un ou plusieurs produits dans des 
conditions permettant à une explosion de se produire. Cette disposition doit être 
respectée en marche normale des installations, durant les périodes transitoires de 
mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel. 

Il pourra être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel lui 
permet de résister à une explosion interne sans conséquences pour la sécurité des 
personnes ou l'environnement. 

612.8 - Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation sera conçue de façon à limiter les accumulations de 
poussières inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. 
Lorsque ce risque d'accumulation existe néanmoins, l'installation sera munie de 
dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage devra être effectué 
régulièrement. 

   

Des mesures particulières d'inertage devront être prises pour 18 manipulation de 

poussières inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz où vapeurs 

inflammables. 
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Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables sera équipé d'un dispositif 
d'alarme de température où de fout autre paramètre significatif lorsqu'une 
augmentation de celle-ci risque d'entraîner des conséquences graves. 

TITRE 2 - PRESCRIPTIONS 

PARTICULIERES 

ARTICLE 7 - ATELIER DE CHARGE 
D'ACCUMULATEURS 

L'atelier sera construit en matériux incombustibles, couvert d'une toiture légère 
et non surmonté d'étage. Il ne commandera aueun dégagement. La porte d'acoès 
s'ouvrira en dehors êt sera normalement fermé. 

L'atelier sera très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter 
toute accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. Il ne pourra done 
être installé dans un sous-sol. 

La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné où incommodé 
par les émanations. 

L'atelier ne devra avoir auçune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y 

installer un dépôt de matières combustibles au d'ÿ effectuer l'empâtage des 

plaques. 

Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une pente convenable pour 

l'écoulement des eaux de manière à éviter la stagnation. 

Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur 
d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. 

“Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il 
présente des garanties de sécurité équivalentes, 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à 
l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en 
verre au par tout procédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit 
d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites 
“baladeuses". 
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Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter 
tout court-circuit. 

Les commutateurs, ss coupe-cireuits, les fusibles seront placés à l'extérieur, à 
moins qu'ils ne soieñt d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, 
tels que “appareillage étanches aux gaz, appareillages à contacts baignant dans 
l'huile" etc. Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et 
maintenus conformément à un tel type devra être demandée par l'inspecteur des 
astallations classées à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par 
la société qui lui foumit ie courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

11 est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou dy fumer. Cette 
interdiction sera affichée en caractères très apparents dans le local et sur les portes 
d'entrée, avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 

ARTICEE 8 - INSTALLATIONS DE 
COMPRESSION D'AIR 

Les murs du local où se trouve les compresseurs devront être coupe-feu 1 h. Ce 
local sera équipé d'une porte grillagée munie d'un ferme porte, et d'un évent. 

Les locaux de compression devront être maintenus en parfait état de propreté ; les 

déchets gras ayant servi devront être mis dans des boîtes métalliques closes et 

enlevées régulièrement. 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression de gaz. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher La pénétration de 
poussières dans le compresseur, 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil 
si la pression des gez devient trop faible à son alimentation ou si la pression à La 
sortie dépasse la valeur fixée. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 

judicieusement répartis, dont l'un an moins sera placé à l'extérieur des ateliers de 

compression, 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux 
emplacements où des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 
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Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et 
pour éviter que la manoeuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions 
dangereuses pour les autres appareils ou pour [es canalisations. 

ARTICLE 9 - PROCEDE CHAUFFAGE PA 
THERMOFLUIDE 

  

Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique 
entièrement close, pendant le fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des 
tuyaux d'évent. 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, ur ou 
plusieurs tuyaux d'évent fixés sur le vase d'expansion permettront l'évacuation 
facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité sera 
convenablement protégée contre la pluie, genie d'une toile métallique à mailles 
fines, et disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuer à 
l'air libre à une hauteur suffisante sans refluer dans les Incaux voisins ni donner 
lieu à des émanations gênantes pour le voisinage. 

Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du 
liquide, l'atmosphère de l'appareil sera constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la 
vapeur du fluide considéré dans les conditions d'emploi. 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des 
dispositifs de sécurité en nombre suffisant et de caractéristiques convenables seront 
disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus 
de la pression du timbre. 

À raison de Jeurs caractéristiques, les canalisations et échangeurs sont soumis, le 
cas échéant, au règlement sur les appareils à pression de gaz 

Au point ie plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale 
permettant d'évacuer totalement le liquide combustible en cas de fuite constatée 

en un point quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne devra 
interrompre automatiquement le système de chauffage du générateur. Une 
canalisation métallique fixée à demeure sur la vanne de vidange conduira par 

gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, 

situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l'exception 

d'un tuyau d'évent disposé comme à la condition 2. 

  

Un dispositif approprié permettra à fout moment de s'assurer que la qualité de 
liquide contenu est convenable. 

Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la 
température maximale du liquide transmetteur de chaleur. 
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Un dispositif automatique de sûreté, actionere un signal d'alerte, sonore et 
lumineux, au cas où la température maximale du liquide combustible dépasserait 
accidentellement la limite fixée par le thermostat. 

Le chauffage de l'atelier et des appareils de traitement pourra se faire qu'à la 
vapeur, à l'eau chaude ou par tout autre procédé présentant des garanties 
équivalentes de sécurité. 

ARTICLE 10 - TRANSFORMATEURS 

CONTENANT DES PCB, PCT 

“Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. est soumis aux 
dispositions ci-après dès lors que la teneur en P.C.B. ou P.C.T. dépasse 100 mg/kg 
Cou ppm = partie par million) 

Les appareils imprégnés de P.C.B. ou P.C.T. doivent être pourvus de dispositifs 
étanches de rétention des écoulements, dont fa eapacité sera supérieure ou égale 
à la plus grande des valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus gros contenant, 
+ 50 % du volume total stocké. 

Pour les installations existantes (dont la mise en service est antérieure au 8 février 

1986) ne faisant pas l'objet de modification, le système de rétention existant peut 

être maintenu s'il est étanche et que son débordement n'est pas susceptible de 

rejoindre directement le milieu naturel ou un réseau collectif d'assainissement, 

L'appareil devra être signalé par étiquetage tel que défini par l'article 8 de l'arrêté 
du 8 juillet 1975, 

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité où de 

l'absence de fuite sera effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de 

rétention. 

L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de 
P.C.B. ou P.C.T. ne comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter 
un incendie important et que la prévention et [a protection incendie sont 
appropriées 

Ii vérifie également que dans son installation, à proximité de matériel classé P.C.B 
où P.CT,, il n'y à pas d'accumulation de matière inflammable sans moyens 
appropriés de prévention ou de protection. 
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En cas de difficultés particulières, notamment pour les installations existantes 
nécessitant une telle accumulation, une paroi coupe-feu de degré 2 heures doit être 
interposée (planchers hauts, parois verticales) ; les dispositifs de communications 
éventuels avec d'autres locaux doivent être coupe-feu de degré 1 heure. L'ouverture 

se faisant vers la sortie, les portes seront munies de ferme-porte, 

Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou P.C.T. devront être conformes 

aux normes en vigueur au moment de leur installation. Les dispositifs de 

protection individuelle devront aussi être tels qu'aucun réenclenchement 

automatique ne soit possible, Des consignes devront être données pour éviter tout 

résnclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

Les déchets provenant de l'exploitation (entrètien, remplissage, nettoyage.) 
souillés de P.C.B. où P.C.T. seront stockés puis éliminés dans des conditions 
compatibles avec la protection de l'environnement ef, en tout état de cause, dans 
les installations régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sera en mesure 
d'en justifier À toui moment 

Les déchets souillés à plus de 106 ppm seront éliminés dans une installation 

autorisée essurant la destruction des molécules de P.C.B. ou P.C.T.. 

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 100 ppm, l'exploitant 
justifiera les filières d'élimination envisagées (transfert vers une décharge pour 
déchets industriels, confinement). 

En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que la 
manipulation d'appareils contenant des P.C.B,, la remise à niveau où l'épuration 
du diélectrique aux P.C.B., l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à La 
prévention des risques de pollutions ou de nuisances liées à ces opérations. 

Il devra notamment éviter : 

_ les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rupture de flexible...) 

- une surchauffe du matériel ou du diélectrique, 

- le contact du P.C.B. où P.C.T. avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant uno 

bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que Le matériel utilisé pour ces travaux est adapté 
(compatibilité avec les P.C.B.-P.C.T.) et n'est pas susceptible de provoquer un 
accident (camion non protégé éleclriquement, chac pendant une manoeuvre, 
flexible en mauvais état …) Les déchets souillés de P.C.B. ou PCT. 
éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés dans Les conditions 
fixées ci-dessus. 
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En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra 

l'inspecteur des installations classées, lui précisera, le cas échéant, la destination 

finale des P.C.B. au P.CT. et des substances souillées. L'exploitant demandera 

et archivera Les justificatifs de leur élimination ou de leur régénération dans une 

installation régulièrement autorisée et agréée à cet effet 

Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peut être destiné au ferraillage 
qu'après avoir été décontaminé par un procédé permettant d'obtenir une 
décontamination durable à 100 ppm en masse de l'objet. 

La mise en décharge ou le brûlage simple sont notamment interdits. 

  

En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie.) l'exploitant informera 
immédiatement l'inspecteur des Installations Classées. Il lui indiquera les 
dispositions prises à titre conservatoire telles que, notamment, les mesures ou 
travaux immédiats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pourra demander ensuite à ce qu'il soit procédé aux analyses jugées 
nécessaires pour caractériser la contamination de l'installation et de 
l'environnement en P.C.B. ou P.C.T. et, le cas échéant, en produits de 
décomposition. 

ARTICLE 11 - UTILISATION DE SOURCES 

RADIOACTIVES 

Tout vol, perte ou détérioration de substances radioactives devra être déclaré par 
l'exploitant dans les vingt quatre heures au Préfet, ainsi qu'à l'inspecteur des 
Installations Classées. 

Le rapport mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, les types et 
numéros d'identification des sources scellées, le ou les fournisseur(s), La date et les 
circonstances détaillées de l'accident. 
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TITRE 3 - MODALITES 

D'APPLICATION 

ARTICLE 12 - ECHEANCIER 

La surveillance en continu des rejets de solvants, prévue à l'article 3.7, est 
applicable dans un délai maximal d'un an. 

La valeur limite de concentration de solvants dans les rejets gazeux prévue à 
l'article 3.5, doit être respectée au plus tard dans un délai de quatre ans. 

Les délais précédents sont comptés à partir de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 13 - RECOURS 

   La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai 
de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant : ce délai 
commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 14 - DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

«de
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ARTICLE 15 — MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, le Directeur 
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de CHAMPAGNE 
ARDENNE et l'inspecteur des Installations Classées, sont chargés. chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dant copie sera adressée, pour information, à 
MM. le Sous-Préfet de l’Arrondissement d’EPERNAY, le Directeur Départemental de 
l'Equipement, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de ta Forêt, Mme le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, MM le Directeur du Service 
interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection 
Civile et le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, ainsi qu'à MM. 
les Maires de SEZANNE et VINDEY, qui en donneront communication à leur Conseil 
Municipal 

Le présent arrêté sera notifié, sous pli recommandé, à M. le Directeur de ln Société 
JOHNSON et JOHNSON, route de Retortat à SEZANNE. 

M. le Maire de SEZANNE prcèdera à l'affichage en mairie de autorisation pendant un 
mois. A l'issue de ce délai, il dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie 
de l'arrêté sera. conservée en Mairie, aux fins d'information de toute personne intéressée 
qui, par ailleurs, pourra en obtenir une copie sur demande adressée à la Préfecture, 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du Département, par les soins de In Préfecture, aux 
frais du péfitionnaire, de façon à indiquer au public que le texte complet du présent arrêté 
est à sa disposition, soit en Mairie de SEZANNE, soit en Préfecture, 

  

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'int 
l'établissement devra être effectué par les soins de l'exploitant. 

CHALONS S/MARNE. Le … | DÉC, {994 

Pour le Préfet 

  

Didier LALLEMENT




